E N Direction de I'Alimentation,
PREFET de I'Agriculture et de la Forét

DE LA
MARTINIQUE

=N L’'ENVOI DE VEGETAUX

vers la France et les autres pays de I'Union Européenne

EST STRICTEMENT REGLEMENTE

SONT INTERDITS DANS LES COLIS ET BAGAGES*

(Présence d' orgamsmes nuisibles : insectes, bactenes champignons, ..).

V. &qh » I
MANGUES AGRUMES : citrons, oranges, ... ~ BOUTURES ET AUBERGINES ET PIMENTS

(Fruits et feuilles) PLANTS

é Transporter ou envoyer des végétaux interdits conduit a leur saisie et est
passible de poursuites pénales **

ANANAS BANANES

Pour tout renseignement, contactez la Direction de I'Alimentation, de I'Agriculture et de la Forét (DAAF) :
SALIM : 0596 71 20 40
PCF Aéroport:0596 518214 - Courriel : pec972.aeroport.sivep@agriculture.gouv.fr

* Réglement UE 2019/2072 concernant les mesures de protection contre l'introduction d'organismes nuisibles aux végétaux en UE
** Article L.251-20-1 du Code Rural et de la Péche. Article 38-1 et 414 du Code des Douanes



